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Première partie 



Mme Sandra Soulice 

Conseillère d ’Orientation  Psychologue 

 Reçoit sur RDV 
 Les élèves avec ou sans leur famille 
 Le mardi matin ½ et le jeudi 
 S’adresser au secrétariat du collège 
 Reçoit également au CIO de poitiers 
 



Ce qu’il faut choisir cette année 

 

 Un enseignement qui vous corresponde 
et qui vous est abordable 

 Un établissement qui vous est 
accessible 

 un domaine, voire un métier qui vous 
intéresse 

 



Construire son projet  

 Faire le point sur ses envies et ses 
résultats 

 S’informer sur les études et les métiers 
 Se faire accompagner : famille, équipe 

éducative, COP… 
 



Deuxième partie 



Les choix possibles après la 3
ème 

3ème 

 

 

Voie générale et 

technologique 

Voie 

professionnelle 

 En lycée 

 Pour préparer un bac général 
ou technologique  

 (en 3 ans) 

 Pour approfondir ses 
connaissances et continuer 
ses études après-bac. 

En lycée professionnel ou en 
alternance 

Pour préparer un bac 
professionnel ou un CAP 

(en 2 ou 3 ans) 

Pour se diriger vers un métier 
ou une poursuite d’études 



La voie générale et technologique 



2nde générale et technologique 

Terminale 

Première 

Terminale 

Première 

3 Bacs généraux 8 Bacs technologiques 

La voie générale et technologique 

Voie générale Voie technologique 



facultatif (3h) 

annuelles 

 

l'Antiquité, 
 

de l'économie et de la 

 

Enseignements généraux 
 

+  

Enseignements d'exploration 
 

+  

Enseignement 

 

   1 au choix : 

français 4h Sciences économiques et    1h30 
sociales                                                                 Langue et 
Principes fondamentaux      1h30                        culture de 
gestion                                                                      LV3... 

       1 au choix : 

SES, PFEG,    santé et social, biotechnologies,   sciences et 
laboratoire,    littérature et société, 

sciences de l'ingénieur,   méthodes et pratiques scientifiques,   
création 

et innovation technologiques, création et activités artistiques,grec,    
latin,    LV3, écologie/agronomie/territoire et dév. 

histoire-géo 3h 
LV1 + LV2 5h30 
mathématiques 4h 
physique-chimie 3h 
SVT 1h30 
EPS 2 
ECJS 0h30 
accompagnement 

(soutien/approfondis- 

l'orientation) 

 

personnalisé 

sement/aide à 

2h 

vie de classe 10h 

 

EMPLOI DU TEMPS 2DE GENERALE ET 
TECHNOLOGIQUE 



La Seconde Générale et Technologique 

 Des enseignements communs : 23h30 

Français 4h 
Mathématiques 4h 
Physique-Chimie 3h 
Sc de la Vie et de la Terre (S.V.T.) 1h30 
Langue Vivante 1 (Anglais) 3h 
Langue Vivante 2 (Allemand ou Espagnol) 2h30 
Histoire-Géographie 3h 
E.P.S. 2h 
Ed. civique, juridique et sociale (E.C.J.S) 0h30 
Accompagnement personnalisé 2h 
Vie de classe 10h/an 



CHOIX2 enseignements d’exploration: 2 fois 1h30NTS 
D'EXPLORATION (2) 

 

1h30 

1h30 



CHOI3 enseignements d’exploration: 3 fois 1h30 
MENTS D'EXPLORATION (3) 

 

1h30 

1h30 



CH2 enseignements d’exploration: 1h30 + 3hGNEMENTS 
D'EXPLORATION (2) 

 

1h30 

3h 



CHO 1 enseignement d’exploration: 6h 

 

1 au choix : 

EPS 
6h 

Art du 
cirque 

6h 

Création et 
culture design 

6h 

M. Dassault à Rochefort M. Berthelot à Châtellerault C. A. Coulomb à  Angoulême  

St Joseph à Bressuire (privé) 

Ernest  Pérochon à Parthenay 

 

Isaac de l’Etoile à Poitiers 

(privé) 

 



 Latin/Grec 
 Arts (Plastiques, théâtre, musique, 

histoire des arts, cinéma ) 
 LV3 
 EPS 
 Hippologie et équitation en lycée 

agricole 
 

 1 option facultative 



Sections européennes (dossier et les élèves sont affectés sur leur 
lycée de secteur ; demande de dérogation à prévoir) 

Double diplôme 
 
ABIBAC (Allemand)  Lycée Bois d’Amour 
BACHIBAC (Espagnol)  Lycée Jean Dautet La Rochelle 
ESABAC (Italien)   Lycée Victor Hugo 

Sections sportives pratique sportive en parallèle de la scolarité (5h), 
sélection 



Principes 
fondamentaux 
de l'économie et de la 
            gestion 

Sciences économiques 
          et sociales 

Au choix :  

Un second enseignement d'exploration ou l'enseignement d'économie non pris en 
1er choix ( 1h30 par semaine ) : 

Méthodes 
et  

pratiques 
scientifiques 

Littérature 
et 

société 

Création et 
activité 

artistique 
(art du spectacle) 

Patrimoine 
 

Cas particuliers : remplacer le 2ème enseignement d'exploration par une LV3 
ou une langue de l'antiquité ( 3h00 au lieu d'1h30 ) : 

Langue vivante 3 
italien 

3h00 par semaine 



LV3 
italien 

théâtre 

Section européenne Allemand: 2h histoire géo et 3h allemand 
ABIBAC : 4h histoire géographie, 4h allemand et 2h littérature 



Principes 
fondamentaux 
de l'économie et de la 
            gestion 

Sciences économiques 
          et sociales 

Au choix :  

Un second enseignement d'exploration ou l'enseignement d'économie non pris en 
1er choix ( 1h30 par semaine ) : 

Méthodes 
et  

pratiques 
scientifiques 

Création  
et 

 innovation 
 technologiques 

Littérature 
et 

société 

Sciences  
de l’ingénieur 

Sciences et 
laboratoire 

 

Education physique 
Et sportive 



Sciences économiques 
          et sociales 

Au choix :  

Un second enseignement d'exploration ou l'enseignement d'économie non pris en 
1er choix ( 1h30 par semaine ) : 

Méthodes 
et  

pratiques 
scientifiques 

Création et activités  
Artistiques: 
Arts visuels 

Création et 
innovation 

technologiques 

LV3 Chinois 

Sciences de 
l'ingénieur 

Cas particuliers : tu peux remplacer le 2ème enseignement d'exploration par une LV3: 

Principes 
fondamentaux 
de l'économie et de la 
            gestion 

 
Littérature et 

société 



Arts plastiques 
LV3 

chinois 

allemand (sc. physiques),  
anglais (maths ou sciences de l’ingénieur),  

espagnol (histoire géographie) 
 



Bac littéraire (L) 
 

Bac économique 
et social (E.S.) 

 

Bac scientifique (S) 
 

 La filière générale: enseignement 

théorique et abstrait 

Analyser, commenter, argumenter et rédiger 

Après la 2nde  

générale et technologique 



  La filière technologique:  

 

choisir un domaine d’activité 

 

 

Observation, expérimentation 

Travaux pratiques 



STMG 
Management et Gestion 

STI2D 
Industrie 

et développement durable   

 

ST2S 
Santé et social 

 

 

STL 
Laboratoire 

STAV 
Agronomie 
 et vivant 

STD2A 
Design et arts appliqués 

 

Bac Musique et danse Bac Hôtellerie 

Accès sur 
dossier 
après la 
3ème 



La filière 
professionnelle 



La voie professionnelle 

Bac Pro (3 ans) CAP (2 ans) 

17h d’enseignement 
général 

16h d’enseignement 
général 

14h d’enseignement 
professionnel 

18h d’enseignements 
technologique et 
professionnel 

22 semaines de stage   
s        sur 3 ans 

12 à 16 semaines sur 2 
ans 

  2 diplômes 



Statut : Élève 
Vacances scolaires 
Pas de salaire 
Travail scolaire 
Stages en milieu 
professionnel 

Statut : Salarié 
Congés de l’entreprise 
Salaire 
Travail scolaire 
Journées de travail 

 

Enseignement 
technologique  
et professionnel 
  

Enseignement général 
 

On passe le même diplôme (CAP, Bac Pro)  

- en CFA 
- en LP 



Zoom sur l’apprentissage 

 La circulaire n°2013-143 publiée au BO du 12 
septembre 2013 modifie l’âge d’entrée en 
apprentissage. 

 Peuvent prétendre à l’apprentissage : 
 - les jeunes de + de 16 ans 
 - les jeunes sortant de 3ème et ayant 15 ans à la signature du 

contrat 
 Pour ceux nés entre le 2 sept et le 31 décembre : parcours 

personnalisé en CFA si promesse d’embauche 



 
  
 
 
5 lycées professionnels publics :   
LP Louis Armand  LP  Le Dolmen  
LP Kyoto   LP Auguste Perret 
LP Réaumur 
 
2 lycées professionnels privés sous contrat : 
LP Isaac de l’Etoile  
LP Saint Jacques de Compostelle  
 
5 Centres de formation d’apprentis :  
CFA Maison de la Formation   CFA Campus des métiers   
CFA des métiers du Bâtiment  
CFA Compagnons du Devoir Tour de France 
CFA Transport AFT-IFTIM 
 



LP  Le Dolmen : métiers du commerce, des services 

administratifs, de la mode, de la sécurité, de la restauration collective, de 

l’aide à la personne. 

 

 

 

 

 



LP  Réaumur : métiers de la fabrication 

(chaudronnerie, soudure, production, usinage), métiers de la 

maintenance. 

 

 

 

 

 



LP  Louis Armand: Bâtiment, métier d’art, 

électronique et électrotechnique     

 

 

 

 

 



 

 

Troisième 

partie 



1. Le Conseil de classe du 

2
ème

 trimestre (mars 2016) 

 L’élève et sa famille expriment  
          un vœu d’orientation 
 

 Le Conseil de Classe donne 
son avis sur ce vœu      

Le vœu et l’avis sont provisoires. 



  Le vœu d’orientation du 2
ème

 trimestre 

Il porte uniquement sur la voie d’orientation envisagée 

Seconde Générale et Technologique (2GT) 

Seconde Professionnelle ou classe de CAP 

Doublement 



2. Le Conseil de classe du 3
ème

 

trimestre ( juin 2016) 

 L’élève et sa famille expriment  

un vœu définitif d’orientation 

   Le conseil de classe se prononce sur 
   cette demande. 



 S’il y a accord entre la famille 
et le Chef d’établissement 

L’accord devient décision d’orientation 

 S’il y a désaccord entre la famille et 
le Chef d’établissement, la famille 
est reçue en entretien. 

Si le désaccord persiste, la famille 
peut faire appel de la décision 



DÉSACCORD 

ENTRETIEN Chef 
d’établissement et famille 

ACCORD DÉSACCORD 

COMMISSION 
D’APPEL 

2ème trimestre 

Intentions provisoires 
de la famille 

Proposition provisoire 
du conseil de classe 

ACCORD 

DÉCISION 
D’ORIENTATION 

3ème trimestre 

Vœux définitifs de la 
famille 

Proposition 
d’orientation du 
conseil de classe 



Le voeu d’orientation 

 C’est le choix d’une formation 

 - 2nde générale et technologique (avec les   

      enseignements d’exploration et les options) 

 - 2nde professionnelle 

 - 1ère année de CAP 

 Et d’un établissement 

 - Lycée général et technologique 

 -      Lycée professionnel 

 



Les vœux en Seconde 

générale et technologique 

L’élève peut faire jusqu’à 3 vœux. 

Chaque élève a un lycée général et 
technologique de secteur selon sa 
domiciliation  

(voir site DSDEN 86) 

 Il est possible de faire une demande de 
dérogation si ce n’est pas le lycée souhaité 

 mais il n’ y a pas de certitude d’obtenir 
satisfaction 







 

2nde au LP2I Jaunay Clan 
(en 1er vœu et formuler un autre vœu sur le lycée de secteur) 
 
 

 
JPO + Dossier de motivation + 
Convocation entretien en juin 

 

2nde GT option « Arts du cirque » (Lycée Marcelin Berthelot - 
Châtellerault)   
 
2nde GT au CEPMO (Saint Trojan Les Bains) 



Les vœux en Seconde 

Professionnelle ou 1ere 

année CAP 

L’élève peut faire jusqu’à 3 vœux. 

Toutes les combinaisons sont possibles : 

 La même formation dans des établissements  
différents 

 Des formations différentes dans le même 
établissement 

 Des formations différentes dans des 
établissements différents 

 



2nde pro Métiers de la sécurité (LP le Dolmen et LP Blaise Pascal) – 
avant fin avril 

2nde pro élevage canin et félin (LPA J. M. Bouloux – Montmorillon) – 
avril   

2nde pro Gestion d’une entreprise hippique (LPA J. M. Bouloux – 
Montmorillon, LP Saint Antoine - Bois) – avril   

2nde pro Électrotechnique énergie, équipements communicants ( LP 
Louis Armand) et 2nde pro Maintenance des équipements 
industriels  

(LP Rompsay de La Rochelle, en partenariat avec la Marine 
Nationale) 

2nde pro Technicien aérostructure (LP Dassault – Rochefort) 

CAP Petite enfance (LP Signoret – Bressuire) 

 
  



- Les formations du lycée maritime et aquacole de La Rochelle: 

 Conduite et gestion des entreprises maritimes 

 Electromécanicien marine 

 Cultures marines 

 Maritime   

 Conchyliculture 

 



3. L’affectation (fin juin 

2015) 

 C’est l’application de la décision        
d’orientation 

 
 Elle demande une procédure affelnet : 

dossier et commission d’affectation 



La procédure  
d‘affectation  

PAM 



 Affectation = attribuer une place 

Tous les Bacs Pros 3 ans, CAP sont  à place limitée  
 il y a donc une sélection qui est informatisée : 

P.A.M 
Pré-affectation Automatique 

Multicritères 

Classement 

des candidats 

Traitement informatisé 

des candidatures 
barème 



3 éléments le constituent: 
 
- les résultats scolaires 

obtenus  durant l’année de 
3ème 
 

- l'avis du chef 
d'établissement 
 

- Le rang des voeux 
 



A. Travailler en équipe (coopérer, 
adhérer, participer) 

B. S’exprimer à l’oral dans une 
relation de communication 

C. Effectuer un travail ou une 
tâche avec soin et précision 

D. Faire preuve d’autonomie et 
d’initiative 

E. Exploiter des informations 
écrites, orales ou des relevés 
d’expérimentation 

F. Apporter un caractère artistique 
dans le travail à réaliser 
(créativité, intérêt et curiosité 
artistique) 

G. Réaliser une activité 
nécessitant un investissement 
physique prolongé 

H. Respecter les règlementations 
et chartre en vigueur (hygiène, 
sécurité…) 



4 capacités sont retenues par spécialité de formation 
 professionnelles, celles retenues comme primordiales 
 
 
Ces 4 capacités sont classées par ordre d’importance 

Intérêt pour la formation demandée 

Démarches: exemples: participation à des 
portes ouvertes, à des mini stages en 
établissement,… 

4 capacités sont retenues par spécialité de formation 
 professionnelles, celles retenues comme primordiales 
 
 
Ces 4 capacités sont classées par ordre d’importance 





Affectation en lycée pro: quelques chiffres 

 

ex        2nde pro ASSP_ LP Dolmen Poitiers = 52/24 
 

2nde pro vente_ LP Dolmen Poitiers = 41/30 

2nde pro cuisine_ LP Kyoto Poitiers = 30/10 

2nde pro maintenance motocycles_ LP Réaumur Poitiers = 62/24 

2nde pro esthétique cosmétique_ LP PA Chabanne Chasseneuil sur 
Bonnieure = 129/35 

2nde pro SEN_ LP Louis Armand Poitiers = 57/24 

Données statistiques sur l'ensemble des établissements du Poitou-Charentes, année scolaire 
2014/15, nombre de vœux n°1/capacité d'accueil. 



Début juillet : 

 Répondez dans les délais pour inscrire votre 
enfant dans l’établissement dans lequel il a été 
affecté 

Si votre enfant n’a pas d’affectation 

 Restez en contact avec le collège et le CIO 
(COP) 



 Pour une entrée au Lycée Professionnel, les capacités d’accueil 
étant limitées, il est recommandé d’utiliser les 3 vœux ; 

 Idem pour sections à places limitées contingentés, il est 
recommandé de faire un vœu 2 ou 3 dans le lycée de secteur. 

 Les élèves qui postulent pour une affectation dans un Lycée ou un 
LP privé sous contrat doivent prendre contact avec le Chef 
d’établissement pour que leur candidature soit validée. 

 Les élèves qui postulent pour une affectation dans un Lycée ou un 
LP hors Académie doivent prendre contact avec l’Inspection 
Académique du département demandé. 

 Pour les  vœux pour l’apprentissage, ou les établissements privés 
hors contrat, les familles doivent faire les démarches de 
candidature et d’inscription directement auprès des 
établissements concernés. 



Merci de votre 

attention ! 

Sandra Soulice 

Conseillère d’Orientation Psychologue 

C.I.O. de poitiers 


